
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

FICHE ACTION 6 :                                                                                                                                                                                                

Développement de filières durables et de l’économie circulaire pour favoriser l’approvisionnement local 

LES DEPENSES SOUTENUES : 

- Etudes préalables au projet 

- Frais de communication, promotion, 

sensibilisation 

- Frais d’organisation d’événements, 

rencontres, séminaires, colloques 

- Investissements en matériels et 

équipements nécessaires à l’activité  

 

LES BENEFICIAIRES : 

- Associations Loi 1901  

- Les collectivités territoriales et leurs 
groupements 

Les établissements publics 
(d’enseignements inclus) et lycée privé 

Les entreprises artisanales, commerciales 
et de services, libérales ou agricoles 
(TPE/PME au sens communautaire) 

Les coopératives (SCIC, SCOP…) 

Les sociétés d’économie mixte 

Les exploitants agricoles individuels ou 
sociétaires à titre principal ou secondaire 
affiliés MSA, groupements d’agriculteurs  

Les organismes et chambres consulaires 

LE FINANCEMENT : 

Plancher de l’aide LEADER : pour un porteur privé : 3000 
minimum de FEADER versé 

Pour un porteur public : 5000 euros de FEADER  

Plafond de l’aide LEADER : 100 000  

Attention, les aides européennes sont versées sur 
présentation de factures acquittées. Il faut alors prévoir à 
l’avance la trésorerie permettant d’avancer les fonds. 

Un autre financement public est obligatoire pour 
débloquer l’aide leader  

 

Vos contacts : 

 

Morgane-Mélodie GATHEN 

morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr 

06.33.27.41.06 

 

Nathalie LEVEQUE                                               

nathalie.leveque@sourcesetvallees.fr 

07.86.30.45.57 

LES OPERATIONS SOUTENUES : 

- Etudes et animations favorisant l’émergence 
de filières locales (bois, lin, chanvre, 
miscanthus) et de la filière locale « déchet » 

- Unités de production de fabrication de 
matériaux biosourcés 

- Equipements permettant le tri, la collecte des 
déchets destinés à être valorisés pour 
approvisionner d’autres structures du 
territoire 

- projets de valorisation des productions 
locales issues de l’agriculture et de 
l’agroforesterie 

- Unités de production pour fabriquer des 
matériaux à partir de déchets  
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